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Arrêté n° 682 CM du 25 mai 2011 portant désignat ion des représentants de la Polynésie f rançaise auprès de la banque 
SOCREDO J 

Arrêté n° 683 CM du 25 mai 2011 portant désignat ion d'un représentant de la Polynésie française au sein de la société 
anonyme Electricité de Tahiti 

Arrêté n° 684 CM du 25 mai 2011 portant désignat ion d'un représentant de la Polynésie française au sein de la société 
anonyrne Electra , , , 

Arrêté n° 685 CM du 25 mai 2O1:1:sp0rtantKdésignation d'un représentant de la Polynésie français au sein de la société 
anonyme Coder Marama Nui 

Arrêté rf 686 CM du 25 mai 2011 fixant la valeur CAF barème représentative de la va l é ( | l ën douane de certains produits 
hydrocarbures en Polynésie f rançaise 

Arrêté n° 687 CM du 25 mai 2011 fixant les montants de stabilisation applicables à certains hydrocarbures en Polynésie 
f rançaise 

Arrêté n° 688 CM du 25 mai 2011 fixant le prix maximal de gros de certains hydrocarbures en Polynésie française 

Arrêté n° 689 CM du 25 mai 2011 fixant le prix nnaxlmal de vente au détail de certains hydrocarbures en Polynésie:, 
f rançaise , _ : 

Arrêté n° 690 CM du 25:.:mai.2011 relatif au prix du.fioul ou MDO dont la teneur en soufre est inférieure à 1 % destiné à 
la SA EDT et acheminé en Polynésie f rançaise par le pétrolier Maohi lors de son voyage n° 30 

E X T R A I T S 

Arrêté n° 691 CM du 25 mai 2011 approuvant les avenants aux conventions n° 6322, n" 6325 et n" 6328 du 2 septembre 
2010 modif iées relatives à la mise en place des prêts d 'accès à la propriété (PAP) 
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Arrête n° 692 CM du 25 mai 2011 approuvant l 'aîtribution, au titre des mois de mars, avril, mai et juin 2011, d'une 
subvention de fonctionnement en faveur de la soeiété-dKéeonomiesmixte locale Tahiti Nui Télévis ion, et autorisant 
la signature d'une convention pour l'exercice 2011 1225 
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ARRETES DU PRESIDENT DE LA POLYNESIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES 

Présidence 
Arrêté n° 2090 PR du 25 mai 2011 portant modification de l'arrêté n° 1687 PR du 7 avril 2011 modif ié relatif aux 

attributions du ministre de l 'économie, des finances, du travail et de l'emploi, en charge de la réforme fiscale, de 
la formation professionnelle, des réformes administrative et de la fonction publique 1225 

Arrêté n° 2091 PR du 25 mai 2011 portant modification de l'arrêté n° 1692 PR du 7 avril 2011 relatif aux attributions du 
ministre de l'environnement, de l'énergie et des mines 1226 

Ministère de l ' économie , des finances, du travail et de l'emploi 

Arrêté n° 1980 MEF du 24 mai 2011 portant délégation de signature à M. Philippe Samyn, directeur des finances et de 
la comptabi l i té 1226 

Page LEXPOL 2 sur 12



26 Mai 2011 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE NS1219 

m 

ARRETE n° 682 CM,du 25 mai 2011 portant désignation des 
représentants de la Polynésie française auprès de la 

NOR : SAE1101087AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de l'économie, des finances, du 
travai l et de l 'emploi, en charge de l a réforme fiscale, de l a 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
l a fonction publique, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 avr i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u le code du commerce ; 

V u le code monétaire et financier ; 

V u les statuts de la S O C R E D O , et plus particulièrement 
son article 7 ; 

V u l'arrêté du ministre de l'économie, des finances et de 
l ' industrie et du ministre de l 'outre-mer en date du 15 février 
2007 portant approbation des statuts de l a banque 
S O C R E D O ; 

V u l a lettre n° 2550 P R du. 4 m a i 2011 adressée au 
président de l'assemblée de i a Polynésie française déclarant 
l'urgence et réceptionnée par l'assemblée de la Polynésie 
française le 4 m a i 2011 ; 

V u l a lettre n° 52-2011 C C B F / A P F du 11 m a i 2011 de l a 
commission de contrôle budgétaire et financier de l'assemblée 
de l a Polynésie française ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 25 m a i 2011, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— E s t désigné comme représentant de l a 
Polynésie française au sein de l a banque S O C R E D O pour 
siéger dans les assemblées générales ord inaires et 
extraordinaires : 

- M . Pierre Frébault. 

A r t . 2.— Sont désignés comme représentants de l a 
Polynésie française au sein de l a banque S O C R E D O pour 
siéger au conseil d 'administration : 

- M . Pierre Frébault ; 
M . Antony Geros ; 

- M . Temaur i Poster ; 
M . Louis Frébault ; 

- M . Jacqui Drollet . 

A r t . 3 . - L'arrêté n° 2552 C M du 30 décembre 2009 est 
abrogé. 

A r t . 4.— L e ministre de l'économie, des finances, du 
travai l et de l 'emploi, en charge l a réforme fiscale, de l a 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
l a fonction publique, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié aux intéressés, à l a S O C R E D O et 
publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 25 m a i 2011. 
Oscar M a n u t a h i T E M A R U . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de l'économie, des finances, 

du travail et de l'emploi, 
Pierre F R E B A U L T . 

ARRETE n° 683 CM du 25 mai 2011 portant désignat ion d'un 
représentant de la Polynésie française au sein de la 
société anonyme Electricité de Tahiti. 

NOR:SGG1100995AC 

Le Président de la Polynésie française, 

S u r le rapport du min is t re de l ' environnement , de 
l'énergie et des mines, 
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V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 d u 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 a v r i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u le code du commerce ; 

V u les statuts de l a société anonyme Electricité de 
T a h i t i ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 25 m a i 2011, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— E s t désigné comme représentant de l a 
Polynésie française au sein de l a société anonyme Electricité 
de T a h i t i pour siéger dans les assemblées générales : 

M . Jacky Bryant . 

A r t . 2. —• E s t désigné comme représentant de l a Polynésie 
française au sein de l a société anonyme Electricité de T a h i t i 
pour siéger au conseil d 'administration : 

M . Jacky Bryant . 

A r t . 3 . - L'arrêté n° 374 C M du 24 mars 2011 est abrogé. 

A r t . 4.— Le ministre de l 'environnement, de l'énergie et 
des mines est chargé de l'exécution du présent arrêté qu i sera 
notifié à l'intéressé et publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 25 m a i 2011. 
Oscar M a n u t a h i T E M A R U . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de l'environnement, 

de l'énergie et des mines, 
Jacky B R Y A N T . 

ARRETE n° 684 CM du 25 mai 2011 portant désignat ion d'un 
représentant de la Polynésie française au sein de la 
société anonyme Electra. 

NOR :SGG1100931AC 

L e Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport du min i s t re de l 'environnement , de 
l'énergie et des mines, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 d u 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 avr i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u le code du commerce ; 

V u les statuts de la société anonyme Elec t ra ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 25 m a i 2011, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— E s t désigné comme représentant de l a 
Polynésie française au sein de l a société anonyme Elec t ra 
pour siéger dans les assemblées générales : 

- M . Jacky Bryant . 

A r t . 2.— E s t désigné comme représentant de l a Polynésie 
française au sein de l a société anonyme Elec tra pour siéger 
au conseil d 'administration : 

- M . Jacky Bryant . 

A r t . 3 . - L'arrêté n° 373 C M du 24 mars 2011 est abrogé. 

A r t . 4.— Le ministre de l 'environnement, de l'énergie et 
des mines est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l'intéressé et publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 25 m a i 2011. 
Oscar M a n u t a h i T E M A R U . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de l'environnement, 

de l'énergie et des mines, 
Jacky B R Y A N T . 

ARRETE n° 685 CM du 25 mai 2011 portant désignat ion d'un 
représentant de la Polynésie français au sein de la 
société anonyme Coder Marama Nui. 

NOR : SGGU00994AC 

S u r le rapport du min i s t re de l ' environnement , de 
l'énergie et des mines. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 a v r i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u le code, du commerce ; 

V u les statuts de l a société anonyme Coder M a r a m a 
N u i ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 25 mai 2011, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— E s t désigné comme représentant de l a 
Polynésie française au sein de l a société anonyme Coder 
M a r a m a N u i pour siéger dans les assemblées générales : 

- M . J a c k y Bryant . 

A r t . 2.— E s t désigné comme représentant de l a Polynésie 
française au sein de l a société anonyme Coder M a r a m a N u i 
pour siéger au conseil d 'administration : 

- M . J a c k y Bryant . 

A r t . 3 . - L'arrêté n° 372 C M du 24 mars 2011 est abrogé. 
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Ai^t. 4.— Le ministre de l 'environnement, de l'énergie et 
des mines est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l'intéressé et publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 25 m a i 2011. 
Oscar M a n u t a h i T E M A E U . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de l'environnement, 

de l'énergie et des mines, 
Jacky B R Y A N T . 

ARRETE n° 686 CM du 25 mai 2011 fixant la valeur CAF 
barème représentat ive de la valeur en douane de 
certains produits hydrocarbures en Polynésie française. 

NOR : SAE1100875AC 

L e Président de l a Polynésie française. 

Sur le rapport du ministre de l'économie, des finances, du 
trava i l et de l 'emploi, en charge de l a réforme fiscale, de l a 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
l a fonction publique, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble la lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 avr i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a lo i du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à l a 
recherche et à la constatation des infractions en matière 
économique, approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l 'art i c le 66-1-13° de l a lo i 
n° 2009-594 du 27 m a i 2009 ; 

V u l a délibération n° 80-36 A T du 13 mars 1980 relative à 
l a détermination de l a valeur en douane des produits 
pétroliers importés ; 

V u l'arrêté n° 447 C M du 23 avr i l 1990 m.odiflé fixant le 
cadre général des pr ix de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature douanière 27.11.13.90 ; 

V u l'arrêté n° 898 C M du 27 août 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 25 m a i 2011, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— L a valeur C A F barème représentative de l a 
valeur en douane des produits pétroliers suivants est fixée 
comme suit : 

Essence à teneur en plomb inférieure 
à 0,013 gramme par litre 27.10.11.14 74,080 F CFP/litre 
Pétrole lampant pour usage domestique 
27.10.11,11 (code avantage 751) 78,671 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse 27.10.19.16 80,332 F CFP/litre 

A r t . 2.— L a valeur C A F barème représentative de l a 
valeur en douane du gaz butane de nomenclature douanière 
27.11.13.90 est fixée à 107,863 F OFlP/kg. 

A r t . 3 . - L'arrêté n° 542 C M du 21 avr i l 2011 est abrogé. 

A r t . 4.— Le ministre de l'économie, des finances, du 
trava i l et de l 'emploi, en charge de l a réforme fiscale, de l a 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
la fonction publique, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera applicable à compter du 1er j u i n 2011 et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 25 m a i 2011. 
Oscar M a n u t a h i T E M A R U . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de l'économie, des finances, 

du travail et de l'emploi, 
Pierre F R E B A U L T . 

ARRETE n° 687 CM du 25 mai 2011 fixant les montants de 
stabilisation applicables à certains hydrocarbures en 
Polynésie française. 

NOR : SAEn00876AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de l'économie, des finances, du 
trava i l et de l 'emploi, en charge de l a réforme fiscale, de l a 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
la fonction publique. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 avr i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de i a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à l a 
recherche et' à l a constatation des infractions en matière 
économique, approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l 'art ic le 66-1-13° de l a l o i 
n° 2009-594 du 27 m a i 2009 ; • 

V u la délibération n° 97-98 A P F du 29 m a i 1997 modifiée 
portant création d'un compte spécial "Fonds de régulation des 
prix des hydrocarbures" ; 

V u l'arrêté n° 447 C M du 23 avr i l 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature douanière 27.11.13.90 ; 

V u l'arrêté- n° 898 C M du 27 août 1990 modifié f ixant le 
cadre générai des pr ix de vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 686 C M du 25 m a i 2011 fixant l a valeur 
C A F barème représentative de la valeur en douane de 
certains hydrocarbures en Polynésie française ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 25 mai 2011, 

Arrête : 

Art ic le 1er. — Les montants de stabil isation, définis par l a 
délibération n° 97-98 A P F du 29 m a i 1997 modifiée, sont fixés 
comme suit : 
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- Gaz butane 27.11.13.90 - 7,069 F CFP/kg 
Pétrole lampant pour usage domestique 
27.10.11.11 (code avantage 751) - 12,074 F CFP/litre 
Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 gramme 
par litre 27.10.11.14 (code avantage 755) - 0,886 F CFP/litre 
Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 gramme 
par litre destinée à des entreprises perlicoles agréées 
27.10.11.14 (code avantage 756) - 4,386 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse 27.10.19.16 (code avantage 770) + 3,289 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égaie à 0,05 % 
en masse, destiné à l'alimentation des moteurs 
des navires de commerce assurant la desserte maritime 

• interinsulaire 27.10.19.16 (code avantage 771) - 31,961 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à des matériels utilisés 
exclusivement à des activités professionnelles agréées 
et soumises à une réglementation tarifaire 
27.10.19.16 (code avantage 772) - 38,461 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'alimentation des moteurs 
des navires titulaires d'une licence de pêche 27.10.19.16 
(code avantage 773) - 58,561 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'alimentation des centrales 
de production d'énergie électrique dans les îles autres 
que Tahiti, consommé par des exploitants de service public 
27.10.19.16 (code avantage 774) - 19,503 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à ravitaillement des navires 
de plaisance, français ou étrangers immatriculés 
hors de la Polynésie française, à usage privé 
27.10.19.16 (code avantage 775) + 0,789 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à ravitaillement des navires équipés 
et armés pour la recherche scientifique, français 
ou étrangers immatriculés hors de la Polynésie française, 
27.10.19.16 (code avantage 776) + 0,789 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'alimentation des centrales 
de production d'énergie électrique de l'île de Tahiti, 
exploitées dans le cadre d'un service public 27,10.19.16 
(code avantage 777) - 19,503 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale 
à 0,05% en masse, destiné aux entreprises perlicoles 
dûment agréées 27.10.19.16 (code avantage 779) - 13,211 F CFP/lltre 

A r t . 2 . - L'arrêté n° 543 C M du 21 a v r i l 2011 est.abrogé. 

A r t . 3.— Le ministre de l'économie, des finances, du 
t rava i l et de l 'emploi, en charge de l a réforme fiscale, de l a 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
l a fonction publique, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera applicable à compter du 1er j u i n 2011 et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 25 m a i 2011. 
Oscar M a n u t a h i T E M A R U . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de l'économie, des finances, 

du travail et de l'emploi, 
Pierre F R E B A U L T . 

n° 688 CM du 25 mai 2011 fixant le prix maximal 
de gros de certains hydrocarbures en Polynésie française. 

NOR : SAEU00877AC 

L e Président de l a Polynésie française, 

. S u r le rapport du ministre de l'économie, des finances, du 
t r a v a i l et de l 'emploi, en charge de l a réforme fiscale, de l a 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
l a fonction publique, 

V u la lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 avr i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à l a 
recherche et à l a constatation des infractions en matière 
économique, approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l 'ar t i c le 66-1-13° de l a l o i 
n° 2009-594 du 27 m a i 2009 ; 

V u l a délibération n° 97-98 A P F du 29 m a i 1997 modifiée 
portant création d'un compte spécial "Fonds de régulation des 
prix des hydrocarbures" ; 

V u l'arrêté n° 447 C M du 23 a v r i l 1990 modifié f ixant le 
cadre général des pr ix de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature douanière 27.11.13.90 ; 

V u l'arrêté n° 898 C M du 27 août 1990 modifié f ixant le 
cadre général des pr ix de vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1827 C M du 12 décembre 2008 fixant les 
montants de l a rémunération des prestations locales des 
sociétés pétrolières et des sociétés important , stockant, 
conditionnant et distr ibuant le gaz butane importé en vrac en 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 686 C M du 25 m a i 2011 f ixant l a valeur 
C A F barème représentative de l a valeur en douane de 
certains hydrocarbures en Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 687 C M du 25 m a i 2011 fixant les montants 
de stabil isation applicables à certains hydrocarbures en 
Polynésie française ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 25 m a i 2011, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— L e p r i x m a x i m a l de fac turat i on aux 
revendeurs par les entreprises importatrices et distributrices 
est fixé comme suit pour les hydrocarbures suivants : 

Pétrole lampant pour usage domestique 
(27.10.11.11 code avantage 751) 97,20 F CFP/litre 
Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 gramme 
par litre (27.10.11.14 code avantage 755) 150,25 F CFP/litre 
Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 gramme 
par litre destinée à des entreprises perlicoles dûnient agréées 
(27.10.11.14 code avantage 756), 94,75 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse (27.10.19.16 code avantage 770) 137,25 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'alimentation des moteurs des navires 
de commerce assurant la desserte maritime interinsulaire 
(27.10.19.16 code avantage 771) 63,00 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre Inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à des matériels utilisés exclusivement 
à des activités professionnelles agréées et soumises 
à une réglementation tarifaire 
(27.10.19,16 code avantage 772) 58,20 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'alimentation des moteurs des navires 
titulaires d'une licence de pêche 
(27.10.19.16 code avantage 773) 35,00 F CFP/litre 
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Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'avitaillement des navires de plaisance, 
français ou étrangers immatriculés hors de la Polynésie française, 
à usage privé (27.10.19.16 code avantage 775) 95,75 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'avitaillement des navires équipés et armés 
pour la recherche scientifique, français ou étrangers 
immatriculés hors de'la Polynésie française 
(27.10.19.16 code avantage 776) 95,75 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné aux entreprises perlicoles dûment agréées 
(27.10.19.16. code avantage 779) 87,75 F CFP/litre 

A r t . 2.— Pour l'essence à teneur en plomb inférieure à 
0,013 gramme par l i tre (27.10.11.14 codes avantage 755 et 
756) et pour les gazoles d'une teneur en soufre inférieure ou 
égale à 0,05 % en m.asse (27.10.19.16 codes avantage 770 et 
779), les stations-services bénéficient d'une remise de 
0,75 F C F P / l i t r e sur les prix de gros définis à l 'article 1er 
ci-dessus. 

A r t . 3.— Le prix max imal de facturation aux uti l isateurs 
f inaux par les entreprises importatrices et distributrices est 
fixé pour les produits suivants à : 

Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'alimentation des moteurs des navires 
de commerce assurant la desserte maritime interinsulaire 
(27.10.19.16. code avantage 771) 63,00 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'alimentation des moteurs des navires 
titulaires d'une licence de pêche (27.10.19.16 code avantage 773), 
livrés par oléoduc ou camion-citerne, et pour des commandes 
unitaires supérieures à 1 000 litres 35,00 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'alimentation des centrales de production 
d'énergie électrique dans les îles autres que Tahiti, consommé 
par les exploitants de service public 
(27.10.19.16 code avantage 774) 75,458 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'alimentation des centrales de production 
d'énergie électrique de l'île de Tahiti, exploitées dans le cadre 
d'un service public (27.10.19.16 code avantage 777) 77,158 F CFP/litre 

A r t . 4.— Les pr ix de vente maximaux des entreprises 
distributrices de gaz butane aux revendeurs sont fixés comme 
suit : • 

prix au ki lo : 
bouteille de 13 ki los 
bouteille de 39 kilos 
bouteille de 50 kilos 

191 F C F P 
2 483 F C F P 
7 449 F C F P 
9 550 F C F P 

A r t . 5.— E s t p u n i des peines prévues pour les 
contraventions de l a 5e classe, soit 178 997 F C F P par 
infract ion, le fait pour une entreprise importatr ice ou 
distributrice : 

de vendre ou de proposer à l a vente à un revendeur, u n 
litre de produit hydrocarbure à un prix supérieur à celui 
fixé pour ce produit en application des dispositions des 
articles 1er et 2 du présent arrêté ; 
de vendre ou de proposer à l a vente à u n uti l isateur f inal , 
u n l i tre de produit hydrocarbure à u n prix supérieur à 
celui fixé pour ce produit en application des dispositions 
de l 'article 3 du présent arrêté ; 
de vendre ou de proposer à l a vente à un revendeur, u n 
kilogramme de gaz butane, quel que soit le conditionne­
ment utilisé, à u n prix supérieur à celui fixé à l 'article 4 
du présent arrêté. 

A r t . S.— Les infractions à l 'article 5 du présent arrêté 
sont recherchées et constatées conformément aux dispo­
sitions de procédure pénale applicables en matière de 
commerce, de concurrence et de réglementation des prix . 

Sont notamment habilités pour rechercher et constater 
ces infractions, les agents assermentés du service en charge 
du contrôle de l a réglementation des prix. 

A r t . 7 . - L'arrêté n° 544 C M du 21 avr i l 2011 est abrogé. 

A r t . 8.— L e ministre de l'économie, des finances, du 
trava i l et de l 'emploi, en charge de l a réforme fiscale, de l a 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
l a fonction publique, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera applicable à compter du 1er j u i n 2011 et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 25 m a i 2011. 
Oscar M a n u t a h i T E M A R U . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de l'économie, des finances, 

du travail et de l'emploi, 
Pierre F R E B A U L T . 

ARRETE n° 689 CM du 25 mai 2011 fixant le prix maximal de 
vente au détail de certains hydrocarbures en Polynésie 
f r a n ç a i s e . 

mR:SAE)m87BAC 

Le Président de l a Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de l'économie, des finances, du 
trava i l et de l 'emploi, en charge de l a réforme fiscale, de l a 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
l a fonction publique. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 avr i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u la lo i du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à l a 
recherche et à l a constatation des infractions en matière 
économique, approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l 'art ic le 66-1-13° de l a l o i 
n° 2009-594 du 27 m a i 2009 ; 

V u l a délibération n° 97-98 A P F du 29 m a i 1997 modifiée 
portant création d'un compte spécial "Fonds de régulation des 
prix des hydrocarbures" ; 

V u l'arrêté n° 447 C M du 23 avr i l 1990 modifié f ixant le 
cadre général des pr ix de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature douanière 27.11.13.90 ; 

V u l'arrêté n° 898 C M du 27 août 1990 modifié f ixant le 
cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1208 C M du 29 août 2007 fixant l a marge 
maximale de détail de certains hydrocarbures en Polynésie 
française ; 
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V u l'arrêté n° 688 C M du 25 m a i 2011 fixant le prix 
max imal de gros de certains hydrocarbures en Polynésie 
française ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 25 m a i 2011, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— S u r l'ensemble de l a Polynésie française, le 
pr ix max imal de vente au détail est fixé comme suit pour les 
hydrocarbures suivants : 

Pétrole lampant pour usage domestique 
(27.10.11.11 code avantage 751) 104 F CFP/litre 
Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 gramme 
par litre (27.10.11.14 code avantage 755) 160 F CFP/litre 
Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 gramme 
par litre destinée à des entreprises perlicoles dûment agréées 
(27.10.11.14 code avantage 756) 103 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse (27.10.19.16 code avantage 770) 147 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à des matériels utilisés exclusivement 
à des activités professionnelles agréées et soumises 
à une réglementation tarifaire (27.10.19.16 code avantage 772) 65 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'alimentation des moteurs des navires 
titulaires d'une licence de pêche 
(27.10.19.16 code avantage 773) 42 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'avitaillement des navires de plaisance 
français ou étrangers immatriculés hors de la Polynésie française, 
à usage privé (27.10.19.16 code avantage 775) 104 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à ravitaillement des navires équipés et armés 
pour la recherche scientifique, français ou étrangers 
immatriculés hors de la Polynésie française 
(27.10.19.16 code avantage 776) 104 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné aux entreprises perlicoles dûment agréées 
(27.10.19.16 code avantage 779) 96 F CFP/litre 

A r t . 2 . - - Sur l'ensemble de la Polynésie française, le prix 
max imal de vente au détail du gaz butane est fixé comme 
suit : 

pr ix au ki lo : 
bouteille de 13 kilos 
bouteille de 39 kilos 
bouteille de 50 kilos 

206 F C F P 
2 678 F C F P 
8 034 F C F P 

10 300 F C F P 

A r t . 3.— L'achat d'unie bouteille pleine de gaz butane 
donne droit à l a reprise d'une bouteille vide complète de 
même capacité sans qu'aii:uïi supplément de prix ne puisse 
être perçu par le vendeur. Le.-:-! bouteilles de 13 kilos de gaz 
sont consignées au pr ix de 3 GOO F C F P , celles de 39 kilos et 
de 50 lïilos au prix de 8 000 F C F P , sans majoration possible. 

./•tL -â. - E s t puni des peines prévues pour les contraven-
ticn:^ fie ia -.o classe, soit 173 997 F C F P par infraction, le 
fait : • , " 

de vendï>3 ou de proposer à l a vente u n l itre de produit 
hyarocarbure à u n pr ix supérieur au pr ix fixé pour ce 
produit à l 'article 1er ci-dessus ; 

- de vendre ou de proposer à l a vente u n kilogramme de gaz 
butane, quel que soit le conditionnement utilisé, à u n pr ix 
supérieur à celui fixé à l 'article 2 ci-dessus ; 
de pratiquer u n pr ix pour l a consigne d'une bouteille de 
gaz supérieur au prix fixé à l 'article 3 ci-dessus ; 

- de refuser de reprendre ou de reprendre avec u n 
supplément de prix , une bouteille de gaz vide complète de 
même capacité lors de l a vente d'une bouteille de gaz 
pleine. 

A r t . 5.— Les infractions à l 'article 4 du présent arrêté 
sont recherchées et constatées conformément aux disposi­
t ions de procédure pénale applicables en matière de 
commerce, de concurrence et de réglementation des prix. 

Sont notamment habilités pour rechercher et constater 
ces infractions, les agents assermentés du service en charge 
du contrôle de l a réglementation des prix . 

A r t . 6 . - L'arrêté n° 545 C M du 21 a v r i l 2011 est abrogé. 

A r t . 7.— L e ministre de l'économie, des finances, du 
trava i l et de l 'emploi, en charge de l a réforme fiscale, de l a 
formation professionnelle, des réformes administrat ives et de 
l a fonction publique, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera applicable à compter du 1er j u i n 2011 et 
publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 25 m a i 2011. 
Oscar M a n u t a h i T E M A R U . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de l'économie, des finances, 

du travail et de l'emploi, 
Pierre F R E B A U L T . 

ARRETE n° 690 CM du 25 mai 2011 relatif au prix du fioul ou 
MDO dont la teneur en soufre est inférieure à 1 % 
destiné à la SA EDT et acheminé en Polynésie française 
par le pétrolier Maohi lors de son voyage n° 30. 

NOR:SAEU00879AC 

Le Président de l a Polynésie française. 

Sur le rapport du ministre de l'économie, des finances, du 
trava i l et de l 'emploi, en charge de l a réforme fiscale, de l a 
formation professionnelle, des réformes administrat ives et de 
la fonction publique. 

V u la lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 avr i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u le code des douanes de l a Polynésie française ; 

V u la lo i du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à l a 
recherche et à l a constatation des infractions en matière 
économique, approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l 'art ic le 66-1-13° de l a l o i 
n° 2009-594 du 27 m a i 2009 ; 

V u l a délibération n° 80-36 AT du 13 mars 1980 relative à 
l a détermination de l a valeur en douane des produits 
pétroliers importés ; 

V u la délibération n° 97-98 A P F du 29 m a i 1997 modifiée 
portant création d'un compte spécial "Fonds de régulation des 
prix des hydrocarbures" ; 

V u l'arrêté n° 293 C M du 28 décembre 2004 modifié f ixant 
le cadre général du pr ix de vente du f ioul destiné à 
l a S A E D T ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré clans sa séance 
du 25 m a i 2011, 
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Arrête : 

Art i c le 1er.— L a valeur C A F barème représentative de l a 
valeur en douane du fioul ou M D O à teneur en soufire 
inférieure a 1 % destiné à l a S A E D T (position tari faire 
2710.19.12 - 762) acheminé en Polynésie française par le 
pétrolier " M a o h i " lors de son voyage n° 30, arrivé à Papeete 
le 12 m a i 2011 est l a suivante : 

Pétrolier : M a o h i . 
Voyage .• n° 30. 
Volume chargé à Singapour (à 15 °C) : 12 682 718 l itres. 
Masse volumique (à 15 °C) du produit : 0,977 kg/ l i tre . 
Date d'arrivée du navire à Papeete : 12 m a i 2011. 
Valeur CAF barème : 64,383 F C F P / l i t r e . 

Art. 2.— Le montant de stabil isation et le pr ix de cession 
applicables au fioul ou M D O dont l a teneur en soufi-e est 
inférieure à 1 % destiné à l a S A E D T provenant de 
l ' importation visée à l 'article 1er ci-dessus sont les suivants : 

montant de stabilisation défini par la délibération n° 97-98 APF 
du 29 mai 1997 modifiée susvisée - 12,477 F CFP/litre 
prix maximal de facturation à la SA EDT par l'entreprise 
importatrice :0U distributrice 61,157 F CFP/litre 

A r t . 3.— Sans préjudice des dispositions prévues par le 
code des douanes, est pun i des peines prévues pour les 
contraventions de l a 5e classe, soit une amende de 
178 997 F C F P par infraction, le fait pour une entreprise 
importatrice ou distributrice de vendre ou de facturer à l a 
S A E D T u n l itre de produit visé par le présent arrêté à u n 
prix supérieur à celui indiqué à l 'article 2 ci-dessus. 

Art. 4.— Les infractions à l 'article 3 du présent arrêté 
sont recherchées et constatées conformément aux 
dispositions de procédure pénale des l ivres II et III de l a loi 
du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 susvisée. 

Sont notamment habilités pour rechercher et constater 
ces infractions, les agents assermentés du service en charge 
du contrôle de l a réglementation des prix. 

A r t . 5.— Le ministre de l'économie, des finances, du 
trava i l et de l 'emploi, en charge l a réforme fiscale, de l a 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
l a fonction publique, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 25 m a i 2011. 
Oscar M a n u t a h i T E M A R U . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de l'économie, des finances, 

du travail et de l'emploi, 
Pierre F R E B A U L T . 

NOR : SÀEU00902AC 

Par arrêté n° 691 CM du 25 mai 2011.— E n application de 
l 'article 5 de l'arrêté n° 1401 C M du 18 août 2010 portant 
application de l a délibération n° 2010-29 A P F du 5 août 2010 
instaurant u n dispositif de relance dit prêt d'accès à l a 
propriété consistant en une réduction du coût des emprunts 
immobil iers, sont approuvés les avenants (1) aux conventions 
n° 6322, n° 6325 et n° 6328 du 2 septembre 2010 m.odifiées 
relatives à l a mise en place des prêts d'accès à l a propriété 
(PAP) annexés au présent arrêté. 

(1) Ils peuvent être consultés sur le site www.lexpoI.pf. 

NOR:TNTU00748AC 
Par arrêté n° 692 CM du 25 mai 2011.— E s t approuvée 

l 'attr ibution d'une subvention de fonctionnement de deux cent 
cinquante-six millions de francs CFP (256 000 000 F C F P ) en 
faveur de l a société d'économie mixte locale T a h i t i N u i 
Télévision pour financer, au titre des mois de mars, a v r i l , m a i 
et j u i n 2011, avec ses autres recettes, sur une enveloppe 
prévisionnelle totale de subvention à accorder au titre de 
l'exercice 2011, ses charges de fonctionnement suivantes : 

a) Fra i s de transport, de réception et de diffusion du signal 
de ses émissions télévisuelles ; 

h) Charges d'exploitation, en ce compris les charges de 
structure (masse salariale et frais généraux) et ses 
charges d'antenne (frais de product ion, achats de 
programmes et droits divers). 

L a dépense est imputable au budget général de l a 
Polynésie française au programme 974-06, article 674-4, 
centre de trava i l 4971-F. 

' ARRETES DU PRESIDENT 
LA POLYMESIE FRANÇAISE ET DES ilNISTRE! 

PRESIDENCE 

ARRETE n° 2090 PR du 25 mai 2011 portant modification de 
l'arrêté n° 1687 PR du 7 avril 2011 modif ié relatif aux 
attributions du ministre de l 'économie, des finances, du 
travail et de l'emploi, en charge de la réforme fiscale, de 
la formation professionnelle, des réformes administra­
tive et de la fonction publique. : 

Le Président de l a Polynésie française. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 14-2011 A P F / S G du 1er a v r i l 2011 
déclarant élu Président de l a Polynésie française M . Oscar 
M a n u t a h i Temaru ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 avr i l 2011 portant nomination 
du vice-président et des autres ministres du gouvernement de 
l a Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

V u l'arrêté n° 1687 P R du 7 avr i l 2011 modifié re lat i f aux 
attributions du ministre de l'économie, des finances, du 
trava i l et de l 'emploi, en charge de l a réforme fiscale, rie l a 
formation professionnelle, des réformes administrative et de 
l a fonction publique, 

Arrête : 

Ai 't icle 1 e r . - A l 'article 1er de l'arrêté n° 1687 P R du 
7 avr i l 2011 susvisé, i l est rajouté u n douzième alinéa rédigé 
ainsi qu ' i l suit : 

- "Pour ce qui concerne l'énergie sous toutes ses formes, i l 
propose au conseil des ministres , en concertation avec le 
ministre en charge de l 'environnement, de l'énergie et des 
mines, les projets relatifs aux tarifs ." 

A r t . 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 25 mai 2011. 
Oscar M a n u t a h i T E M A R U . 
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ARRETE n° 2091 PR du 25 mai 2011 portant modification de 
l'arrêté n° 1692 PR du 7 avril 2011 relatif aux attributions 
du ministre de l'environnement, de l'énergie et des 
mines. 

L e Président de l a Polynésie française. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 d u 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 14-2011 A P F / S G d u 1er a v r i l 2011 
déclarant élu Président de l a Polynésie française M . Oscar 
M a n u t a h i Temaru ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 avr i l 2011 portant nomination 
du'vice-président et des autres ministres du gouvernement de 
l a Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

V u l'arrêté n° 1692 P R du 7 a v r i l 2011 relat i f aux 
attributions du ministre de l 'environnement, de l'énergie et 
des mines. 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— L'alinéa 2 de l 'art ic le 1er de l'arrêté 
n° 1692 P R du 7 a v r i l 2011 susvisé est abrogé. 

A r t . 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 25 m a i 2011. 
Oscar M a n u t a h i T E M A R U . 

ARRETE n° 1980 MEF du 24 mai 2011 portant délégation de 
signature à M. Philippe Samyn, directeur des finances et 
de la comptabil i té. • 

Le ministre de l'économie, des finances, du trava i l et de 
l 'emploi, en charge de l a réforme fiscale, de l a formation 
professionnelle, des réformes admin is t ra t ives et de l a 
fonction publique. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 d u 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble la lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u j'arrête n° 1682 P R du 6 avr i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouveî'nement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 1687 P R du 7 a v r i l 2011 relat i f aux 
attributions du ministre de l'économie, des finances, du 
trava i l et de l 'emploi, en charge de l a réforme fiscale, de l a 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
l a fonction publique ; 

V u l a délibération n° 2003-197 A P F du 18 décembre 2003 
créant l a direction des finances et de l a comptabilité ; 

V u l'arrêté n° 144 C M d u 30 août 2004 portant 
organisation du service dénommé direction des finances et de 
l a comptabilité ; 

V u l'arrêté n° 613 C M du 12 m a i 2011 portant nomination 
de M . Phi l ippe Samyn en qualité de directeur des finances et 
de l a comptabilité ; 

V u l a circulaire n° 8 C M du 19 octobre 1984 concernant l a 
signature du courrier, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— Délégation de signature est donnée à 
M . P h i l i p p e S a m y n , d irecteur des finances et de l a 
comptabilité, à l'effet de signer, au nom du ministre de 
l'économie, des finances, du t rava i l et de l 'emploi, en charge 
de l a réforme fiscale, de l a formation professionnelle, des 
réformes administratives et de l a fonction publique, dans l a 
l i m i t e de ses at tr ibut ions , les actes courants et les 
correspondances définis aux paragraphes 1.1, 1.2, 1.3, 1.5 et 
2.1 de la circulaire n° 8 C M du 19 octobre 1984. 

A r t . 2.— M . Phi l ippe Samyn est en outre habilité à signer, 
au nom du ministre de l'économie, des finances, du t rava i l et 
de l 'emploi, en charge de l a réforme fiscale, de l a formation 
professionnelle, des réformes admin i s t ra t ives et de l a 
fonction publique, les actes concernant : 

1° L a gestion courante des agents placés sous son autorité ; 
2° L'avancement et les notations des agents du service ; 
3° Les sanctions disciplinaires, jusqu'au blâme, infligées aux 

agents placés sous son autorité ; 
4° Les ordres de déplacement dans le territoire, n'excédant 

pas six jours, des agents placés sous son autorité ; 
5° L'engagement et l a l iquidat ion des dépenses du service ; 
6° L a l iquidat ion des recettes du service. 

A r t . 3.— M . Phi l ippe Samyn est en part icul ier habilité à 
signer les actes et correspondances relatifs aux matières 
suivantes : 

1° Contrôle de l'exécution du budget général et des comptes 
spéciaux de l a Polynésie française ; 

2° Engagement et l iquidat ion des dépenses imputées sur les 
crédits budgétaires qu i l u i sont notifiés par 
l'ordonnateur ; 

3° L iqu idat ion des droits des personnels ; 
4° Délivrance des autorisations d'engagement ; 
5° Délégation des crédits de paiement ; 
6° Accord de cotations instantanées dans le cadre de 

produits d'emprunts structurés ou dérivés ; 
7° Engagement a posteriori et l iquidat ion des dépenses de 

fonctionnement et d'investissement impayées relevant 
d'anciens ministères ; 

8° L iquidat ion des recettes ; 
9° Mise en œuvre de l 'article 2 de l'arrêté n° 691 C M du 

17 m a i 2010 modifié portant application de l a lo i du pays 
n° 2009-15 du 24 août 2009 définissant les conditions et 
les critères d'attribution des aides financières et d'octroi 
des garanties d'emprunt aux personnes morales autres 
que les communes. 

A r t . 4.— E n cas d'absence ou d'empêchement de 
M . Phi l ippe Samyn et dans l a l imite de ses attributions, 
délégation est donnée à M l l e Stéphanie Chalons, chef de l a 
section "recettes et autres dépenses", pour signer les actes et 
correspondances prévus aux articles 2.5, 2.6, 3.1, 3.2, 3.4, 3.5, 
3.7 et 3.8 re lat i fs aux recettes et aux dépenses de 
fonctionnement de l a Polynésie française autres que de 
personnel. . 
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A r t . 5.— E n cas d'absence ou d'empêchement de 
M l l e Stéphanie Chalons, l a même délégation est consentie à 
M m e R o m i n a M a . 

A r t . 6.— E n cas d'absence ou d'empêchement de 
M . Phi l ippe Samyn et dans l a l imite de ses attributions, 
délégation est donnée à M l l e Tat iana Chines, chef de l a 
section "rémunération", pour signer les actes et 
correspondances prévus aux articles 3.1, 3.2 et 3.3 relatifs 
aux dépenses de personnel, de transport de personnel, de 
pensions de retraite. 

A r t . 7.— E n cas d'absence ou d'empêchement de 
M l l e Tat iana Chines, l a même délégation est consentie à 
M l l e Mai te Quesnot. 

A r t . 8.— E n cas d'absence ou d'empêchement de 
M . Phi l ippe Samyn et dans l a l imite de ses attributions. 

délégation est donnée à M m e M i r e i l l e G a r n i e r épouse 
Leharte l , pour signer les actes et correspondances prévus aux 
articles 3.1 et 3.9 ci-dessus relatifs aux dépenses d ' interven­
t ion de l a Polynésie française (participations, subventions...). 

A r t . 9 . - L'arrêté n° 1502 M E F du 19 avr i l 2011 portant 
délégation de signature à M m e Mire i l l e Garn ier épouse 
Leharte l , directrice des finances et de la comptabilité par 
intérim, est abrogé. 

A r t . 10.— Le directeur des finances et de la comptabilité 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 24 m a i 2011. 
Pierre F R E B A U L T . 
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RÉCEPTION 
des annonces pour publication 

au Journal officiel de la Polynésie française 

A compter du 1er février 2011 
La date limite est fixée au : 

Lundi 12h00 

S A U F Jours fériés 

F E R I E S 2011 D A T E L I M I T E 
de réception des dossiers 

Publication au J O P F 

Jour Date 

D A T E L I M I T E 
de réception des dossiers 

N° Date 

Vendredi Saint 22 avr i l 
Mercredi 20 avr i l à 14h50 17 28 avr i l 

L u n d i de Pâques 25 avr i l 
Mercredi 20 avr i l à 14h50 17 28 avr i l 

L u n d i de Pentecôte 13 j u i n Jeud i 9 j u i n à 14h50 24 16 j u i n 

Fête de l'autonomie Mercred i 29 j u i n Vendredi 24 j u i n à 13h00 26 30 j u i n 

Fête nationale J e u d i 14 ju i l l e t Vendredi 8 jui l let à 13h00 28 14 ju i l le t 

Assomption L u n d i 15 août Jeud i 11 août à 14h50 33 18 août 

Toussaint M a r d i 1er novembre Jeud i 27 octobre à 14h50 44 3 novembre 
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